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« Cession d'une entreprise en difficulté » 

 
Jeudi 22 mai 2025  

de 9h à 12h et de 14h à 17h à l’EDAGO 
 

par M. Gilles DEDESSUS LE MOUSTIER, Maître de Conférences HDR à la Faculté de Droit  
et de Science Politique de Rennes et Me Nicolas MORELLI, Avocat à Paris 

 

 
PROGRAMME 

 
 
INTRODUCTION 

- LES FORMES DE LA CESSION ET CONSEQUENCES JURIDIQUES 

- SPECIFICITES RESULTANT DES DIFFICULTES DE L’ENTREPRISE CEDEE : 

o VALORISATION DE L’ENTREPRISE ET CONSEQUENCES SUR LES ASSOCIES ET CREANCIERS 

- RAPPEL DES DIFFERENTES PROCEDURES DE TRAITEMENT DES DIFFICULTES 

 
I. LA CESSION DANS UN CADRE AMIABLE 

 
- LES ETAPES CLEFS DE LA CESSION : 

o LA RECHERCHE DU REPRENEUR 

o L’EXAMEN DES BUSINESS PLANS 

o LA SELECTION DU CANDIDAT 

 
- L’INTERET DE FAIRE REALISER LA CESSION DANS LE CADRE D’UNE PROCEDURE DE TRAITEMENT 

AMIABLE DES DIFFICULTES 

 
- L’ISSUE DE LA PROCEDURE DE RECHERCHE DE REPRENEURS : 

 
o LE SHARE DEAL :  

▪ TRAITEMENT DES TITRES  

▪ TRAITEMENT DE LA DETTE 

▪ LES FORMES DU SOUTIEN APPORTE PAR LE CEDANT : 

• LE PRIX NEGATIF 

• LES OUTILS PERMETTANT DE SECURISER L’EMPLOI DES FONDS 

APPORTES 

▪ LE TRAITEMENT JURIDIQUE DES NOUVEAUX INVESTISSEMENTS : LE PRIVILEGE DE 

L’ARTICLE L. 611-11 DU CODE DE COMMERCE 

o L’ASSET DEAL DANS UN CADRE AMIABLE 

o LE PREPACK CESSION 
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II. LA CESSION DANS LE CADRE D’UNE PROCEDURE COLLECTIVE 

 
- LE PRINCIPE D’INCESSIBILITE DES PARTS DU DIRIGEANT PENDANT LA PERIODE D’OBSERVATION 

DU REDRESSEMENT JUDICIAIRE 

 
- LE PLAN DE SAUVEGARDE OU DE REDRESSEMENT PAR REPRISE INTERNE 

o LA CESSION DE CONTROLE CONSENSUELLE 

o LA PRISE DE CONTROLE CONTRAINTE 

 
- LE PLAN DE CESSION 

 
III. LE CONTENTIEUX DE LA CESSION DE L’ENTREPRISE EN DIFFICULTE 

 
- LE CONTENTIEUX A L’INITIATIVE DU CESSIONNAIRE DE L’ENTREPRISE CEDEE 

- LE CONTENTIEUX A L’INITIATIVE DES ORGANES DE LA PROCEDURE COLLECTIVE DE L’ENTREPRISE 

CEDEE  

- LES CONTENTIEUX A L’INITIATIVE DES SALARIES DE L’ENTREPRISE CEDEE 
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